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Carte : L’ordre métropolitain à Phnom Penh 
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Document 2.e : Texte et Carte : « Cartographies policières : la dimension vernaculaire du contrôle 
territorial », Source : Melina Germes, EchoGéo, en ligne, n° 28, 2014, mis en ligne le 08 juillet 2014. 
http://echogeo.revues.org/13856 
 
Cartographie des crimes et délits 
Sur le même principe mais dans un autre domaine, la cartographie des crimes et délits recensés (cf. 
illustration) est établie tantôt par ou pour des commandants de brigade et de compagnie, ou bien réalisées par 
des BDRIJ pour les commandants de groupement. La plupart du temps ce sont les cambriolages et les vols, 
évènements suffisamment fréquents pour être cartographiés, attirant suffisamment l’attention des autorités 
administratives et des élus – mais aussi évènements qui sont associés à une explication par l’espace et donc à 
une représentation cartographique. Les auteurs sont censés avoir une stratégie spatiale dont le décodage peut 
permettre l’interpellation ou la prévention. Ces cartes pourraient en principe être établies automatiquement 
(en suivant la nomenclature des infractions de l’État 4001) à partir de la base de données des statistiques de 
l’activité de la police Infocentre, si le géocodage des évènements dans Infocentre était exhaustif. Ainsi, les 
données cartographiées sont le plus souvent constituées manuellement, dans des tableurs via le suivi des 
procès-verbaux au jour le jour portant sur des thèmes précis. Les supports numériques interactifs sont 
privilégiés (comme Via Michelin ou Google Maps ; plus rarement des cartes topographiques digitalisées), la 
localisation des événements par points est faite également manuellement. Les figurés changent parfois en 
fonction des variables disponibles, limitées en général au moment de l’infraction et au type de lieu où elle a 
été commise (résidence, entreprise, établissement public). La carte ainsi produite constitue une image de 
travail, que l’on transmet en fonction des besoins, ou que l’on garde pour soi lorsqu’elle n’est pas 
concluante. La finalité est d’établir un document qui contribue à l’analyse d’un type de crime ou de délit 
particulier, de façon à déterminer les orientations stratégiques de la lutte contre un type de phénomène, en 
espérant identifier des modèles spatiaux permettant l’anticipation et la surveillance. Il s’agit en fait d’un 
modèle hybride d’informatisation de la classique « pin map » [carte murale où sont épinglés les lieux], et non 
d’une crime map [carte des infractions] au sens où l’entendent les experts. 
 

Carte : Itinéraire de deux téléphones portables : extrait d’une carte représentant l’activation d’antennes de 
relais téléphoniques par deux téléphones portables dans le contexte d’une enquête de police judiciaire. (Fond 
de carte Michelin) 
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Document 2.f : 3 tableaux, 1 graphique et 1 figure. « Bruxelles, entre métropolisation et gentrification », 
Sources : Gilles Van Hamme et Mathieu Van Criekingen, « Compétitivité économique et question sociale : 
les illusions des politiques de développement à Bruxelles », Métropoles, en ligne, vol. 11, 2012, mis en ligne 
le 12 décembre 2012 et Mathieu Van Criekingen, « La gentrification mise en politiques », Métropoles, en 
ligne, vol. 13, 2013, mis en ligne le 15 décembre 2013. 

 

Tableau 1 - Évolution de l’emploi et de la valeur ajoutée dans les cinq grandes villes belges entre 1995 
et 2008 

 
Sources : ONSS, INASTI, INS et Banque nationale de Belgique ; calculs personnels. 
Explication de l’indicateur : Le ratio entre la croissance de l’emploi et de la valeur ajoutée permet d’évaluer le caractère 
plus ou moins créateur d’emploi de la croissance économique. Plus le ratio est élevé, plus la croissance est créatrice 
d’emplois. 
Note : Les villes (bassin) sont définies sur base de l’ensemble des communes envoyant plus 10 % de leurs actifs vers le 
centre d’emploi. Les centres sont eux-mêmes définis par l’ensemble des communes contiguës dont le taux d’emploi 
dépasse 1,25 ou plus de 600 emplois à l’hectare. 
 
 
 
Tableau 2 - Le poids de Bruxelles dans l’économie des principaux secteurs, 1995 et 2008 

 
Source : ONSS, INASTI, INS et Banque nationale de Belgique ; calculs personnels. 
Note : ibidem. 
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Figure - Appel à manifestation lancé par un ensemble d’associations bruxelloises concernées par la 
question du droit au logement 

 

(© Emmanuel Tête) Source : Mathieu Van Criekingen, « La gentrification mise en politiques », Métropoles 
[En ligne], 13 | 2013, mis en ligne le 15 décembre 2013 
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Document 3. Les formes de matérialisation du pouvoir dans l’espace  
 
Document 3.a : Texte  « La symbolique des lieux : pour une géographie des relations entre espace, pouvoir 
et identité », Source : J. Monnet, Cybergeo : European Journal of Geography [En ligne], Politique, Culture, 
Représentations, document 56, mis en ligne le 07 avril 1998. URL : http://cybergeo.revues.org/5316  
 
L´espace public joue un rôle déterminant dans l´efficacité symbolique d´un lieu. C´est à la fois un espace de 
liberté (libre circulation, possibilités de contact entre sexes, âges et classes sociales, échanges d´idées, de 
biens et de services, etc.) et le champ de la contrainte publique (sphère d´application des règles et normes 
sociales, des lois sur la moralité et le maintien de l´ordre, etc.). L´espace public est donc celui où peut être 
réuni le plus grand nombre de personnes partageant les mêmes codes, l´espace où un message peut toucher 
tout le monde et où la puissance publique a le droit d´intervenir pour privilégier son expression. Il en résulte 
une pratique constante de la « monumentalisation » de l´espace public dès la moindre intervention des 
autorités sur les formes matérielles : construction d´édifices prestigieux, installation de statues ou de 
fontaines, embellissement des façades et des trottoirs, établissements de parcs, etc. Un excellent exemple de 
ce processus peut être trouvé au Brésil, dans le contraste entre la forte monumentalisation des espaces 
publics centraux à Rio de Janeiro durant le deuxième siècle de sa vie de capitale (du milieu du 19e au milieu 
du 20e siècle) et la très faible monumentalisation volontariste à Sao Paulo, la métropole économique 
longtemps écartée du pouvoir politique. L´action des autorités se donne presque toujours à voir, dans 
l´espace, comme une magnification symbolique de l´autorité elle-même : dans le registre de la force et la 
puissance (châteaux, palais, places d´armes, ministères...) ; ou bien celui de l´incarnation dans les pouvoirs 
publics de l´identité du groupe (par exemple, le buste de Marianne ou les frontons frappés de « Liberté, 
égalité, fraternité » qui permettent l´équation France = République = État) ; ou encore le registre des idéaux 
et des valeurs (la justice sociale, l´équilibre cosmique, la ségrégation ou naturalisation des classes, des castes 
et des races...). Le traitement « public » (par les autorités) de l´espace public constitue celui-ci comme 
incarnation/expression de la puissance des autorités. On peut mesurer d´ailleurs les limites effectives du 
pouvoir public en observant les limites de sa capacité/volonté d´action dans les quartiers « abandonnés » 
suivant des logiques différenciées dans les Amériques : ghettos « ethniques » aux États-Unis, « colonias 
proletarias » au Mexique, favelas au Brésil (Bastos et alii, 1996), etc. 
 
Document 3.b. Planches photographiques (3 photographies) 
 

                                
 
Shanghai Towers - Hongqiao Central Business District – 
Shanghai- photography : Nick Almasy       
Contest - e-architect http://www.e-architect.co.uk/shanghai/hongqiao-central-business-district 
 

La Galerie des glaces (Château de Versailles) 
 http://www.france-voyage.com/photos/chateau-versailles-
10465.htm 
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Le mur de Berlin, années 1980 au Checkpoint Charlie sur la Friedrichstraße. 
Die Mauer/The Wall - asisi Panorama – © Foto: Tom Schulze, asisi 

 
 
 
 
Document 3.c : Carte : L’Europe un monde sanctuarisé, Source : Le monde diplomatique, février 2006 
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Document 3.d : Photographie : L'inconnu de la place Tienanmen, juin 1989, Source : Charlie Cole pour 
Newsweek- Planète Liberté http://www.planete-libertes.info/inctiena.htm 5 juin 1989 
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Document 3.e : Carte : « Logique d’implantation des groupes armés colombiens, Source : Alain Labrousse, 
Daurius Figueira et Romain Cruse, « Évolutions récentes de la géopolitique de la cocaïne », L'Espace 
Politique, en ligne, vol. 4, 2008/1, mis en ligne le 01 janvier 2008 
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